
Crypto-actifs  :  Bercy  va
renforcer ses contrôles
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Bercy est sur le pied de guerre. D’après le ministre des
Comptes  publics,  Thomas  Cazenave,  un  renforcement  des
contrôles liés aux crypto-actifs est envisagé. Pourquoi en
faire un sujet important ? Selon les estimations de la Banque
centrale européenne, près de 5 millions de Français utilisent
ou ont investi dans des crypto-actifs. Pourtant, seulement
150 000 déclarations ont été enregistrées par la Direction
générale des finances publiques en 2023. Un différentiel qui
laisse  les  pouvoirs  publics  songeurs.  Pour  faciliter  les
contrôles, un dispositif spécifique (comparable à celui dédié
aux comptes ouverts à l’étranger) devrait être intégré dans un
projet de loi antifraude attendu à l’automne 2024.

À  noter  :  l’Europe  semble  également  se  saisir  de  cette
problématique. Une directive européenne visant à renforcer la
coopération  entre  les  autorités  fiscales  nationales  (DAC8)
doit  entrer  en  vigueur  courant  2026.  Cette  règlementation
obligera notamment les prestataires de services sur actifs
numériques à déclarer tous les mouvements sur les comptes et
« wallets » de leurs clients à l’administration fiscale du
pays où ils sont établis.
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